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ARRÊTÉ n° DS- 2019/39 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 

sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 

l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 

 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 

 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 

 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 

 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 

 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 

 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 

 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 

 CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 

 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 

 CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 

 CRB Sécurité sanitaire et protection des populations ci-après dénommé CRB DSSPP 

 CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 

 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 

 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 

 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 

 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 

 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, délégation de signature est donnée à Madame Lise JANNEAU, Directrice Adjointe 
de la Santé Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DPSRI, les actes valant engagement juridique sans 
limitation de montant pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur 
le budget annexe. 
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Article 2 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Lise JANNEAU, Directrice Adjointe de la 
Santé Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au 
CRB DPSRI, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
 

L’arrêté n° 2018 -131 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature à effet de 
signer les actes valant engagement juridique et la certification des services faits est abrogé. 
 
 
Article 4 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 
 

 
 
Fait à Paris, le 06 septembre 2019 

 

 
 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

 
SIGNÉ 

          
Aurélien ROUSSEAU 
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ARRETE n° DS-2019/35 

 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 
aux Agences régionales de santé, 

Vu le code de l’action sociale et des familles,  

Vu le code de la sécurité sociale,  

Vu le code du travail, 

Vu le code de la défense, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
à compter du 2 septembre 2019, 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Délégation est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la santé publique, à effet de 
signer tous les actes relevant de sa direction.  
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation 
des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures. 
 
 
Article 2 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France :  
 
- Les actes de saisine du tribunal administratif et la chambre régionale des comptes, 
 
- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité des structures 

relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, à l’exception de ceux 
relatifs aux programmes d’éducation thérapeutique du patient, 

 
- Les correspondances de toutes natures, adressées au Président de la République, aux Ministres, 

aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
départementaux. 

 
 
Article 3  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT, la délégation qui lui est 
conférée est donnée à :  
 
- Madame Lise JANNEAU, Directrice adjointe de la santé publique. 
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Article 4  
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur le Docteur Luc GINOT et de 
Madame Lise JANNEAU, délégation de signature est donnée, dans la limite de leur champ de 
compétence à : 
 
- Madame Anne LEMOINE-PAPE, responsable du Département « Pilotage des dispositifs publics 

de prévention », 
 
- Madame Delphine VILAIN, responsable du Département « personnes en difficultés spécifiques, 

addictions », 
 
- Monsieur Yann HEMON, responsable du Département « Education thérapeutique du patient », 
 
- Monsieur Denis LEONE, responsable du Département « Affaires transverses », 
 
- Madame le Docteur Isabelle CHABIN-GIBERT, responsable du Département « Précarité – 

PRAPS »,  
 
- Madame le Docteur Annie SERFATY, responsable du Département « Méthodologie, innovation, 

participation des habitants », 
 
- Madame le Docteur Laurence DESPLANQUES, responsable du Département « Périnatalité – 

santé de l’enfant – santé de la femme », 
 
- Madame le Docteur Isabelle FAIBIS, responsable du Département « Pathologies infectieuses, 

chroniques et cancer », 
 
- Madame le Docteur Pilar ARCELLA-GIRAUX, responsable du Département « Contractualisations 

territoriales et santé urbaine », 
 
- Madame Pascale GIRY, responsable du Département « Santé – environnement ». 
 
 
Article 5  
L’arrêté n° 2018/055 du 3 septembre 2018, portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est abrogé. 
 
 
Article 6  
Le Directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 06/09/2019 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS-2019/38 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 

sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 

l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 

 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 

 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 

 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 

 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 

 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 

 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 

 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 

 CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 

 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 

 CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 

 CRB Sécurité sanitaire et protection des populations ci-après dénommé CRB DSSPP 

 CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 

 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 

 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 

 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 

 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 

 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées 
au CRB DPSRI, les actes valant engagement juridique sans limitation de montant pour 
les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 
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Article 2 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la Santé 
Publique, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB 
DPSRI, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 

   
L’arrêté n° 2018 -130 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature à effet de 
signer les actes valant engagement juridique et la certification des services faits est abrogé. 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 
 

 
Fait à Paris, le 06 septembre 2019 

 

 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

 
SIGNÉ 

          
Aurélien ROUSSEAU 
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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 
 
 
Arrêté n° 2019-021 
 

 
Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-

Denis, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 

L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 13 Novembre 2013 portant nomination du directeur général de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er Août 2012 portant nouvelle 

dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié par 

arrêté du 6 octobre 2015 fixant les matières déléguées par le directeur de l’AP-HP aux 
directeurs des groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un 
groupe hospitalier, au directeur de l’HAD, à certains directeurs de pôles d’intérêt 
commun et au directeur du Centre de compétences et de services du système 
d’information « Patient », 

 
Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 

nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-
Saint-Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret) 

 
 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au 
directeur du Groupe Hospitalier et directeur de l’hôpital Avicenne, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion 
du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ 
d’attribution déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
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susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital 
Avicenne, pendant ladite période d’intérim. 

 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Alban 
AMSELLI, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 
3°, pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

- M. Pascal NAVION, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Avicenne. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Hadrien SCHEIBERT, directeur des 
ressources humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, B à l’exception du B 30°, 39° et 40°, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur) , F 4° et 7°, G 1°, 2° et 6°, H 4° et 5° (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Hadrien SCHEIBERT, délégation est donnée pour l’ensemble des 
matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation à  : 

 

- M. Steeve MOHN, attaché d’administration hospitalière 

- Mme Mélodie POUJOL, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hadrien SCHEIBERT, délégation est donnée, 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes A et B 4° à Mme Carole 
CERRI, attachée d’administration hospitalière. 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Aude MARTINEAU, directrice des 
affaires médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur, G 1°, 2, 6, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, H4 de l’arrêté n°2013318-0006 
du 14 Novembre 2013 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude MARTINEAU, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), G 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, H 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission. 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Oriane DELIVRE, Directrice de 
l’hôpital Jean-Verdier, chargée du projet  Nouveau Jean Verdier et Directrice des Territoires 
à l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 
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30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions et de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Jean-
Verdier, pendant ladite période d’intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Régis MOUTARDIER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier, 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Messieurs Marc BERTRAND-
MAPATAUD et Jean-François AGULHON,  directeurs adjoints, chargés des finances et du 
contrôle de gestion à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 
paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 3°, G 4° et 5°, H 2°, 3° 
(formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence simultanée de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD et Jean-François 
AGULHON, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-
mêmes reçoivent délégation à   : 

 

 - Mme Céline LEVEQUE, chargée de mission 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD, Jean-
François AGULHON et Madame Céline LEVEQUE, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées au paragraphe H 2°, et pour les formalités relatives aux prélèvements d’organes et 
aux décès énoncées au paragraphe H3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe administrative, 

- Mme Joana PEREIRA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe administrative, 
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur 
chargé des investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), au paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Philippe CHAUDET, ingénieur hospitalier, 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Dominique TROUVÉ, chargé de 
mission, directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 

E 2° et H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique TROUVÉ, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à M. Thierry 
PASQUELIN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Marlène RUAT, directrice adjointe 
chargée des services économiques et logistiques, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur) et H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marlène RUAT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Jean-Marc LAZARDEUX, attaché d’administration hospitalière, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Bernard SERMANSON, adjoint des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile CASTAGNO, directrice 
adjointe chargée de la qualité et de l’accueil du patient par intérim,  à l’effet de signer les 
actes et décisions pour les matières énoncées au paragraphe au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 
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ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée Mme Cécile CASTAGNO, directrice des 
droits des patients et des affaires générales du Groupe Hospitalier, directrice de l’hôpital 
René-Muret pour les matières suivantes : 

A – Au titre des droits des patients et des affaires générales, délégation à l’effet de signer les 
actes et décisions pour les matières énoncées aux paragraphes F 1°, 2°, au paragraphe H 
3° pour les relations avec la police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au 
paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

B – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 
7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice énoncées au paragraphe H 3° à : 

 

- Mme Violette AMARANTO, adjointe des cadres hospitaliers, chargée des relations 
avec les usagers des hôpitaux Jean-Verdier et Avicenne,  

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers 

  

En cas d’absence de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I de l’arrêté 
n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée, 
pour les décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Patricia 
CHOMEL, assistante médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital René-Muret, à  M. Abdelkrim SOUALEM, responsable de la sécurité anti-
malveillance à l’hôpital René Muret. 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Christophe SEBERT, 
coordonnateur général des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-
0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe SEBERT, délégation est donnée 
pour les matières pour lesquelles il reçoit délégation à Mme Isabelle MABIT, Directrice des 
soins. 

 

ARTICLE 12 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes 
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A à K, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence 
ou de nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Céline LEVEQUE, Mme Lovely 
PAUL, Mme Monique JANDIA, Mme Joana PEREIRA, Mme Jamila KADDOUR, M. 
Jacques SULBERT, M. Philippe CHAUDET, M. Dominique TROUVÉ, M. Thierry 
PASQUELIN, M. Bernard SERMANSON,  M. Pascal TELLE, M. Pascal NAVION, M. 
Régis MOUTARDIER, M. Philippe ROBIN, M. Abdelkrim SOUALEM, Mme Patricia 
CHOMEL, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-
0006 susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions 
principales 

- M. Maurice DACCORD, directeur adjoint figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-
0006 susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions 
principales 

- M. Vincent HIRSCH, directeur adjoint figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-0006 
susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde administrative 
dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions principales 

- M. Paul TANDONNET, directeur adjoint figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-
0006 susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions 
principales 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur, 

- Mme Marie-Françoise PESLIER, cadre supérieure de santé, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Christine NABOR-MOSSOT, assistante socio-éducative, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Shanti LOSCO, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- Mme Najat BENARAB, cadre supérieure de santé, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Chantal LEGRAND, cadre supérieure de santé 

- Mme Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission 

 

ARTICLE 13 : L’arrêté n° 2019-015 du 11 Juin 2019 portant délégation de signature est 
abrogé. 
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ARTICLE 14 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un 
délai de deux mois à compter du jour de sa publication. 

 

Fait à Bobigny, le 06 septembre 2019 

 

Le Directeur du groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 

 

 

Pascal DE WILDE 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral n°  

 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 

l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 modifiée relative à la prise en charge par l’Etat, les 
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement des 
services placés sous leur autorité ; 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi  

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment son 
article 43 ; 
 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 
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Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 

Vu le décret du 27 novembre 2013 portant nomination de M. Olivier ANDRE, directeur de 
la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de 
Paris ; 

 
Vu le décret du 14 juin  2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret en date du 10 juillet 2019 portant nomination de Mme Magali 

CHARBONNEAU, préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de France, 
préfecture de Paris ; 
 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du  
30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales ; 
 

Vu l’arrêté en date du 20 février 2018 du Premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de 
l’intérieur reconduisant M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, dans les fonctions de sous-
directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris à compter du 21 mars 2018 ; 

 
Vu les arrêtés préfectoraux n°75-2018-04-25-011 et n°IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 

portant organisation de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile de France, 

préfecture de Paris ;  
 

 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 :  Sous réserve des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, délégation de signature 
est donnée à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces se rapportant 
aux compétences et attributions relevant de la direction de la modernisation et de l'administration, 
ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des tribunaux administratif et judiciaire au titre du 
contentieux électoral. 
 
ARTICLE 2  : Les dispositions de l'article 1er du présent arrêté ne sont applicables aux actes 
suivants qu’en cas d'absence ou d'empêchement de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : 
 
- Arrêtés portant constitution de commissions administratives, à l'exception des commissions mises 
en place pour les élections politiques et professionnelles,  
- Directives générales concernant le recensement de la population, 
- Substitution au maire dans les cas prévus à l'article L. 2122.34  du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 
 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - IDF-2019-09-09-003 - Arrêté préfectoral 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris.

22



 3

ARTICLE 3 :  En cas de vacance momentanée, d’absence ou d’empêchement de M. Olivier 
ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de 
France, préfecture de Paris, la délégation de signature qui lui est consentie par le présent arrêté est 
exercée par M. Jean-Louis AMAT, sous-directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de 
l’administration, à l’exception des actes énumérés à l’article 2 ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Rémy VUILLEMIN, ingénieur 
principal des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur, chef du 
service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication, à l’effet de 
signer : 

 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les actes 
de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service, 

 

- les bons de commande dont le montant n’excède pas 4 000 €,  
 

- les certifications « certifié exact et service fait », 
 

- les états pour servir au paiement. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Rémy VUILLEMIN, la délégation de signature est 
donnée à M. David NOULET, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication 
du ministère de l’intérieur, responsable départemental de la sécurité des systèmes d'information, 
adjoint au chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de 
communication. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christine LAUFER, attachée 
d’administration de l’Etat hors classe, chef du bureau du BOP « administration territoriale » et de la 
modernisation, à l’effet de signer : 
 
- toutes notes et correspondances administratives courantes ; 
- tous actes budgétaires et comptables relatifs à la gestion du budget opérationnel de programme 
« administration territoriale » (n°307). 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Christine LAUFER, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Julia THEPAUT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef 
du bureau du BOP « administration territoriale » et de la modernisation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julia THEPAUT, la même délégation de signature est 
donnée à M. Yves GRECO, attaché d’administration de l’Etat,  chargé de mission qualité/animation 
du changement.  
 
ARTICLE 6 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie DULEY, attachée principale 
d'administration de l’Etat, chef du centre des services partagés régional, à l’effet de signer les actes, 
documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires relevant de la compétence 
et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef du centre de services partagés régional, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic BEUSELINCK, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef du centre de services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et à  
M. Fabio BORZI, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du centre de services partagés 
régional pour le secteur interventions et dépenses courantes. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic BEUSELINCK, adjoint au chef du centre de 
services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et de M. Fabio 
BORZI, adjoint au chef du centre de services partagés régional pour le secteur interventions et 
dépenses courantes, délégation de signature est donnée à M. Christophe LEITE, chef de la section 
des actes complexes, à Mme Francia JABIN, chef de section départementale et à M. Fabrice 
SILENE, chef de section départementale, à l’effet de signer les documents et correspondances 
émanant de leurs sections respectives. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Thierry BAYLE, attaché d’administration 
de l’Etat hors classe, chef du bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires, à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et budgétaires, délégation de signature est donnée à Mme Alice 
GUILLEMOT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice GUILLEMOT, adjointe au chef de bureau, 
délégation de signature est donnée à M. Pascal MORIN, chef de la section des affaires financières et 
immobilières et à Mme Hanane FARTOUT, chef de la section des marchés publics, à l’effet de 
signer les correspondances émanant de leurs sections respectives.  
 
ARTICLE 8 :  Délégation de signature est donnée à Mme Amélie Le NEST, attachée principale 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des ressources humaines et du dialogue social , à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives et notes de service 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie Le NEST, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée :  
 
- à Mme Mathilde CARDON, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social, à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 
 
- à Mme Véronique DEFOIVE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Claudia BRANJAUNEAU, chef de la section Action 
Sociale, à Mme Béatrice GUILLOTON, chef de la section Recrutement-Mobilité, à Mme Alexia 
CURCI, chef de la section Rémunération et retraite, à l'effet de signer tout courrier ou note interne 
concernant une situation individuelle, à l'intention de l'agent ou du service concerné, et relatif à la 
transmission ou demande d'informations ou à une notification d'acte individuel.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Monique KALLAM, attachée d’administration de l’Etat, 
déléguée régionale et départementale à la formation à l’effet de signer les actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions de la délégation régionale et départementale à la formation, y compris les bons de 
commande dont le montant n’excède pas 2 000€ et les certifications « certifié exact et service fait ». 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique KALLAM, délégation de signature est 
donnée à M. François FIEMS, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 
- les convocations des stagiaires aux formations organisées ; 
- les bons de commande relatifs à l’hébergement des formateurs ou des stagiaires, dont le montant 
n’excède pas 2000€ ; 
- les certifications « certifié exact et certifié ». 
 
ARTICLE 9 : Délégation est donnée à M. Pascal GROELL, ingénieur des services techniques du 
ministère de l’intérieur, chef du bureau des moyens et de la logistique, à l'effet de signer, dans le 
cadre des attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 5 000 euros HT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal GROELL, délégation de signature est 
donnée à Mme Lydie MATOSSIAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjointe au 
chef de bureau, chef de la section logistique, à l'effet de signer dans le cadre des attributions du 
bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et d’investissement dans la 
limite de 3 000 euros HT ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lydie MATOSSIAN, délégation de signature est 
donnée à : 
 
- Mme Christine BLE, chef de la section administrative, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT ; 
 
- M. Thierry STRUCK, chef de la section travaux et logistique, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT. 
 
ARTICLE 10  : Délégation est donnée à Mme Anne GILLOT, attachée principale d'administration 
de l’Etat, chef du bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l'effet de 
signer les actes et pièces relevant des attributions du bureau, à l'exception des courriers nominatifs 
adressés aux ministères et aux titulaires de mandats électifs, des actes relatifs aux procédures 
contentieuses ainsi que : 

- des décisions négatives concernant les contrats liant l’Etat aux établissements d’enseignement 
privé, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner, d'acquérir et 
d'emprunter pour les établissements reconnus d'utilité publique, d'une valeur supérieure à  
200 000 €, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner et d'acquérir pour les 
congrégations, d'une valeur supérieure à 200 000 € 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne GILLOT, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée : 

- à Mme Alice CHATEAU-MOREAU, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du 
bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l’effet de signer les actes et 
pièces mentionnés au premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 

- à M. Pierre WOLFF, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau des élections, du 
mécénat et de la réglementation économique à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Chantal GERVAIS, attachée principale 
d’administration, chef du bureau des actions de l’Etat, à l’effet de signer tous actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions du bureau. 
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Anne VERNHES, attachée 
principale d’administration, chef du bureau des délégués du préfet, à l’effet de signer tous actes, 
documents, décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la 
compétence et des attributions du bureau. 
 
ARTICLE 13 : L’arrêté préfectoral n° 75-2019-07-29-003 – IDF-2019-07-29-002 du 29 juillet 
2019 portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris est abrogé. 
 
ARTICLE 14 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris :  
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
 
 
 
Fait à Paris, le 9 septembre 2019 

 
 
 
 
 

                           Le préfet de la région d’Ile-de-France,  
                           préfet de Paris 

 
                   Signé 
    

                           Michel CADOT 
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5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00 - Site Internet : www.ile-de-france.gouv.fr 

 

PRÉFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PMM/SC/BCR  

ARRETE 

portant délégation de signature à Mme Corinne CHERU BINI, 
directrice régionale des entreprises, de la concurr ence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi d’Ile-de-France, en matière administrative 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de justice administrative ; 

VU le code du travail ; 

VU le code du tourisme ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code du commerce ; 

VU le code de la consommation ; 

VU la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié rel atif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions 
des services de l’Etat dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret n° 2013-571 du 1 er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
de la vie associative à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la 
gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 
d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement 
et de gestion d’agents relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 
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VU l’arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Mme Corinne CHERUBINI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à compter du 5 septembre 2016 ; 

VU l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les 
services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de l’article 15 du 
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

ARRETE 

 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à Mme Corinne CHERUBINI, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France, 
à l’effet de signer au nom du préfet de la région d’Île-de-France, tous arrêtés, décisions, 
pièces ou conventions relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France, à l’exception 
des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

Article 2  

Mme Corinne CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, 
subdéléguer sa signature à ses collaborateurs.  

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région          
d’Île-de-France – pôle des moyens et de la mutualisation du secrétariat général pour les 
affaires régionales. 

 

Article 3  

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er du présent arrêté : 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

- les conventions des appels à projet régionaux du plan d’investissement dans les 
compétences, 

- les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les 
avenants pour les soldes annuels, 

-  les conventions avec les structures de soutien à l’insertion par l’activité économique, 
excepté les avenants et les actes de gestion afférents ; un tableau de suivi de la 
programmation par structure est transmis trimestriellement, 

- les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés 
devant les juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France, sauf en ce qui concerne les compétences propres exercées par le directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ou son représentant, en matière d’accompagnement des restructurations 
d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales - IDF-2019-09-09-005 - Arrêté portant délégation de signature à en matière administrative à Mme Corinne
CHERUBINI,
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France

29



3 
 

administrative prises en application du code de commerce et du code de la 
consommation par les agents de la Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes placés sous son autorité et de 
sanctions administratives prononcées en application des mêmes codes et en matière 
de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V 
du code de justice administrative, 

- les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers 
régionaux et départementaux, les présidents des associations des maires, la maire 
de Paris et les maires des communes chefs-lieux de département, 

- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-
région. 

- Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, 
conseillers municipaux ainsi que de celles concernant le contrôle de légalité et les 
mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence susmentionnées, sera 
simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région      
d'Île-de-France, préfecture de Paris, et la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

 

Fait à Paris, le 9 septembre 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
 

                          Michel CADOT  
    Signé 
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